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Code civil

Section II — Des conséquences de la séparation de corps

Extrait

Article 299

Version du 11 juillet 1975

Texte source :  Loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.  

La séparation de corps ne dissout pas le mariage mais elle met fin au devoir de cohabitation.
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